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1. - COMPOSITION DU COMITE

1. La vingt-troisième session du Comité des con­
i;ributions s'est tenue au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 15 septembre au 5 octobre 1964.
Etaient présents les membres suivants:

M. Raymond T. Bowman,
M. B. N. Chakravarty,
M. T. W. Cutts,
M. J. P. Fernandini ll

M. James Gibson,
M. F. Nouredin Kia,
M. Stanislaw Raczkowski,
M. D. Silveira da Mota,
M. V. G. Solodovnikov,
M. Maurice Viaud.
2. Le Comité <\ élu M. Chakravarty président et

M. Kia v~ce-président.

n. -l\IANDAT

3. L'Assemblée générale, par sa résolution 1691 A
(XVI) du 1.8 décembre 1961, a chargé le Comité de
revoir le barème des quotes-parts en 1964 et de lui
soumettre un rapport à ce sujet pour qu'elle l'examine
à sa dix-neuvième session. Pour procéder à cette revi­
sion du barème, le Comité a appliqué les dispositions
de son mandat primitif tel qu'il a été adopté par l'As­
semblée générale le 13 février 1946 [résolution 14 A
(1)1 par. 3], ainsi que les directives ultérieures que
l'Assemblée lui a données dans ses résolutions 238 A
(III) du 18 novembre 1948,665 (VII).du 5 décembre
1952 et 1137 (XII) du 14 octobre 1957. Le texte de
ce mandat et de ces directives a été reproduit dans

l'annexe au rapport du Comité à l'Assemblée générale
(seizième session) 1. De plus, à sa dix-huitième session,
l'Assemblée a adopté, le 11 décembre 1963, la r~solution

1927 (XVIII) dans laquelle elle formulait' la demande
suivante:

"2. Prie le COluité des contributions, en cà1culant
les. quotes-parts, de prêter dûment attention aux pays
en voie de développement en raison 4e leqrs problè~

mes économiques et financiers' particuliers."

1 Docummts offiâels de rAssemblée générale, seizième ses-
sion; Supplément No 10 (A/477S et Corr.l), annexe. ,

m.-RENSEIGNEMENT~.STATISTIQUES

4. A la huitième session de l'Assemblée générale,
la Cinquième Commiss'ion a décidé que les .Etats Mem­
bres devraient être informés des dates auxquelles le
Comité des contributions se réunirait dès que ces dates
auraient été fixées, pour que les gouvernements aient
le temps de communiquer lès renseignements relatifs
à. leur revenu national et autres renseignements afin
que le Comité en tienne compte en formulant ses recom­
mandations à l'Assemblée générale sur le barème des
quqtes-parts. Dans son rapport à l'Assemblée générale
(dix-huitième session), le Comité descontributiolî's
avait annoncé que sa prochaine session aurait lieu à
partir du 15 juin 1964 au Siège de l'Organisation2•

L'ouverture de la session de l'Assem}llée générale ayant
été reportée au 10 novembre 1964, le Comité des con­
tributions a décidé de remettre au 15 septembre l'ou­
verture de sa session de 1964. Dans une communication
adressée aux Etats Membres et aux Etats non mem­
hres, te 29 juin 1964, le Secrétaire général a informé
les gouvernements que la date d'ouverture de la session
du Comité des contributions avait été modifiée et leur
a demandé de faire parvenir au Secrétariat aussitôt
que possible et, ~n tout état de cause, le 1er septembre
1964 au plus tard, toutes données ou tous renseigne­
ments supplémentaires utiles qu'ils voudraient soumettre
à l'examen du Comité des contributions. De son côté,
le Bureau de statistique de l'ONU, comme il le fait

2 Ibid., dix-huitième session, SlIpplément No 10 (A/SSIO),
par. 29. . . .... . . \ '.
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habitueilement, avait aussi d~mandé aux Etats Membres
~t aux Etats non membres de' communiquer, à l'in­
tention du Comité des contributions, leurs. statistiques
du revenu national pour les années 1960, 1961 et 1962.
Le Comité des contributions a étudié avec soin les
données et les renseignements supplémentaires' com­
muniqués. en réponse à ces demandes et il en a tenu
èompte en procédant à la nouvelle revision du barème
des quotes~parts. .

5. Pour établir le barème des quotes-parts' pour les
années 1965, 1966 et 1967, le Comité a utilisé les
données de la comptabilité nationale des Etats Mem­
bres pour les années 1960, 1961 et 1962. Le Comité a
pu constater avec satisfaction que les statistiquescom­
muniquées par les Etats Membres étaient plus com­
plètes pour cette dernière période que pour· les périodes
précédentes du fait qu'un nombre beaucoup plus grand
de pays communiquent désormais une comptabilité éco­
nomique nationale établie méthodiquement, ce qui faci­
lite beaucoup les travaux du Comité, Toutefois, les
données communiquées par beaucoup' d'Etats Membres
laissent encore à désirer et les efforts entrepris sur ce
plan sont à poursuivre.

6.. Au cours de ses. trois sessions précédentes, le
Comité a examiné les problèmes auxquels il se heurte
en raison des différences entre les définiti()ns adoptées
par les Etats Membres pour leurs statistiques du revenq
national, selon qu'ils utilisept le système de. comptabi1it~
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nationale de l'Organisation des Nations Unies (SCN)
ou le système fondé sur le produit matériel (CPM).

'1. Le système de comptabilité nationale utilisé dans
les pays à économie planifiée repose sur la notion de
"produit matériel net", lequel ne comprend pas la valeur
des services considérés comme ne contribuant pas à
la production matérielle, comme les services de transport
des voyageur~, les services de communication fournis
au public, les bains publics, les blanchisseries, les loge­
ments, les loisirs et divertissements, les services sani­
taires et les salons de coiffure, les services des· profes­
seurs, médecins et infirmières, l'administration publique
et la défense nationale, la science et la recherche, les
banques et les assurances. Dans le système de compta­
bilité nationale de 'l'ONU (SCN), la notion de pro­
duction englobe la valeur totale des biens, y compris
celle de tous ces services. La notion de production
n'étant pas délimitée dans les deux systèmes par la
même "ligne de démarcation", les agrégats du revenu
national et du produit national (ainsi que leurs éléments
constitutifs) de l'un et l'autre système [système de
l'Organisation des Nations Unies (SCN) et système
du produit matériel (CPM)] ne sont pas directement
comaarables.

8. Toutefois, les différences qui existent entre les
champs d'activité économique visés dans les deux sys­
tèmes peuvent apparaître sensib~ement moins grandes
lorsqu'on examine le détail des comptes établis selon
l'un et l'autre système au lieu d'examiner les agrégats
(et leurs éléments constitutifs). Dans le système qui
repose sur le produit matériel (CPM), la fourniture
des services, bien qu'elle soit considérée comme non
productive, se reflète dans la répartition du produit
national et du reven'll national. C'est ainsi que, dans
le détail de la comptabilité nationale établie selon ce
syst~e, la v~}eur des services apparaît à peu prè~ de
la meme mamere que la valeur des paiements de trans­
fert dans la comptabilité établie selon le système SCN.
Il s'ensuit donc: qu'il est possible de refondre une comp­
tabilité CPM, avec certaines différences par rapport à
l'original, sous la forme d'une comptabilité SCN; le
Comité a entrepris cette opération dans la mesure qui
était nécessaire pour obtenir l'agrégat du produit na­
tional net pour les pays intéressés. .

9.11· s'agit d'estimer la valeur du produit "non
matériel" des pays CPM, puisque ce domaine d'activité
économique est compris dans le revenu national et le
produit national des pays SCN, alors qu'il est, par dé­
finition,exc1u du produit matériel des pays CPM.
Cependant, comme le produit "non matériel" n'est pas
un élément classique ·de la comptabilité nationale, on
ne peut l'obtenir directement à partir des systèmes
statistiques des pays intéressés; il faut donc le déduire
de diverses données établies à d'autres fins et différant
d'un pays à l'autre.

10. On peut dire que l'estimation du produit "non
matériel" revient, en termes simplifiés, à estimer deux
quantités: la première est la somme des revenus que
rapportent les activités classées comme non matérielles,
revenus qui comprennent des salaires, des traitements,
des bénéfices, des intérêts et des impôts; la deuxième
est la quantité de produit non matériel qui se trouve
déjà incorporée dans le produit matériel. La différence
entre ces deux quantités représente la quantité de pro­
duit "non matériel" qu'il faut ajouter au produit ma­
tériel pour que la comptabilité CPM recouvre les mê:mes
éléments que la comptabilité SCN.

11. La valeur du produit "non materiel" varie d'un
pays CPM à l'autre et l'on ne peut, par conséquent
la représenter par un pourcentage uniforme. Cette valeu: ~
ne dépend pas seulement du degré de développement
économique atteint par tel ou tel pays; elle varie aussi
du fait que la "ligne de démarcation" qui délimite la
notion de production n'est pas toujours exactement
la mêmf~ dans tous ces pays et elle dèpend encore des
valeurs qui sont données aux services et aux biens
dans la structure des prix. On ne pourra donc davantage
progresser dans ce domaine que si ies pays CPM com­
muniquent un plus grand nombre des données néces­
saires pour estimer les quantités en question. Certains
pays CPM ont déjà fourni des estimations de ces
quantités.

12. L'effort de comparabilité qui vient d'être ex- ,
posé ne vise que les différences dues au fait que les
deux systèmes ne couvrent pas les mêmes activités
puisqu'ils ne définissent pas de la même façon la no­
tion de production. Mais il existe encore une autre
différence entre ces deux systèmes. Dans le système
SCN, la valeur de la production d'une économie est
calculée aux. prix du marché mais aussi "au coût des
factenrs".Calculé aux prix du marché, l'ensemble des l'

comptes "production" est appelé "produit nation.al net'"
calculé "au coût des facteurs", il est appelé "revenu
national". Dans le système SCN, c'est le montant des
impôts indirects, déduction faite des subventions, qui
représente la différence entre ces deux estimations de
la même production. La valeur "au coût des facteurs"
du "revenu national" n'a pas d'équivalent indiscutable
dans la comptabilité des pays CPM.

13. Aussi bien au Comité des contributions qu'à la
Cinquième Commission de l'Assemblée générale, lors
des seizième et dix-septième sessions, on a fait valoir
qu'en ajoutant au "produit matériel net" des pays
CPM la valeur du produit "non matériel" (sans dou­
bles emplois), on obtient un total aux prix du marché
et non "au coût des facteurs", qui ~st nécessairement
plus élevé que le chiffre correspondant du revenu. na­
tional au coût des facteurs pour les pays SCN. la dif­
férence représentant le montant des impôts indirects,
déd1,tction faite des subventions. Le Comité des contri­
but!ons avait noté que, "si l'on considérait le produit
natIonal net (y compris ·Ie produit non matériel) pour
les pays socialistes et le produit national net au coût
d~s facteurs pour les autres pays, une certaine dispa­
nté entre ces deux ensemhles risquerait de subsister,
puisqu'il n'était pas possible, sur la base -des rensei­
gne.m~nts dispon!bles, d~. fixer. dans, l~ cas des pays
soclahstes, de chIffre precIs pour les elements qui peu­
vent correspondre aux impôts. indirects perçus dans
les pays d'entreprise privée"a.

14. A cet égard, il convient de noter que les spé­
~i~i~te~ de ces questions considèren~ qUf~ le produit
mterleur net des pays seN est géneralement compa­
rable au produit matériel net (majoré du produit "non
matériel") des pays CPM -les deux agrégats étant
aux prix du marché. Il est difficile d'identifier, dans
les pays CPM, un élément correspondant aux impôts
indirects <les pays SCN. Même à l'intérieur d'un même
pays, le rapport entre les impôts sur le chiffre d'af­
!air«;.s (9ui. sont l'élément qu~ se rapproche le plus des
lmpots mdlrects) et les benefices peut changer sensi­
blemen~ d'une année, à l'a~tre. On estime que l'agrégat
aux prIx du marche serait presque certainement plus

aIbid., dix·septième ~ession, Supplément No 10 (A/5210),
par. 9.



élevé que .l'agrégat correspondant au coût des facteurs,
gi l'on disposait de celui-d't.

15. Les spécialistes ont été d'avis qu'ajuster les
chiffres des pays CPM pour les exprimer uau coût
des facteurs" n'était qu'un expédient provisoire, au­
quel on recourait pour résoudre les problèmes que
pose le barème actuel des quotes-parts, qui est établi
en fonction du revenu national "au coût des facteurs".
En conséquence, on a estimé qu'il faudrait étudier, pour
aboutir à une solution durable, dans quelle mesure' il
serait possible· de recourir à un agrégat aux prix du
marché; on éviterait ainsi d'avoir à calculer le Ucoût
des facteurs" dans des cas où cette notion n'est mani­
festement pas applicable, comme dans celui des pays
CPMG.

16. Compte tenu des considérations exposées ci­
dessus, le Comité, pour établir le barème des quotes­
parts pour les années 1965-1967, a pris comme point
de départ le produit national net (aux prix du marché)
pour tous les Et<lts Membres pour la période, 1960­
1962. Le Comité a jugé qu'en opérant ce changement,
il éliminait un élément important de disparité entre
les données statistiques des Etats Membres. En utili­
sant le pl~oduit national (aux prix du marché), le Co­
mité n'a plus besoin de s'attaquer à la tâche difficile

• Pour répondre aux besoins du Comité des contributions;
certains des pays CPM ont indiqué un ordre de grandeur
approximatif pour l'élément qui représenterait lel> impôts in­
directs nets.

51bid., dix-hltitl'èmc sessioll, Supplélllent N~ 10 (A/5510),
par. 13.

qui consistait à' évaluer le. revenu national (au coût
des facteurs) pour les pays CPM et il aboutit, en uti­
lisant pour tous les Etats Membres un agrégat calculé
aux prix du marché, à des résultats plus équitables
pour tous. Le Comité n'ignore pas qu'en prenant pour
base de ses calculs le uproduit national net" il intro­
duit un nouvel élément novateur dans le cas des pays
dont la quote-part était précédemment calculée sur la
base du "revenu national net", mais, eu égard à l'amé­
lioration, d'une manière générale, de la comparabmté
des données en présence, le Comité considère qu'il a
réalisé un progrès important.

17. Il convient de noter, toutefois, qu'il existe, indé­
pendamment du système de comptabilité nationale
utilisé, divers àutres facteurs institutionnels et écono­
miques qui font que les agrégats des comptabilités
nationales ne sont pas exactement comparables, qu'il
s'agisse de comparer entre eux les agrégats des Etats
Membres qui utilisent le système SCN ou le système
CPM ou de faire des comparaisons entre ,les deux
systèmes. Les plus importants de ces facteurs d'ordre
I{énéral qui font que les comptàbilités nationales des
Et~ts Membres ne sont pas exactement comparables
sont la diversité de la structure des prix dans les di­
vers pays et les problèmes que pose la nécessité de les
convertir dans une même monnaie. On peut toujours
se demander s'il est possible, dans l'état actuel de la
science économique, de mesurer de façon suffisamment
exacte ces facteurs qui influent sur la comparabilité
des données. Le Comité des contributions devra tou­
jours trancher certaines questions en faisant appel à
son propre jugement, sans pouvoir l'étayer par des
calculs exacts; c'est là un fait qu'il faut admettre;-

IV. - BAREME DES QUOTES.PARTS

18. Le barème des quotes-parts, que 'lt: Comité de­
vait reviser, était de 100,33 p. 100 par suite des déci­
sions prises par l'Assemblée générale dans ses résolu..
tions 1691 A (XVI) du 18 décembre 1961, 1870
(XVII) du 20 décembre 1962 et 1927 (XVIII) du
Il décembre 1963.

19. Ainsi qu'il a été signalé plus haut, au para­
graphe 16, le Comité a utilisé, pour cette revision, les
chiffres du "produit national net" aux prix du marché
pour la période triennale 1960-1962. Pour fixer la ca­
pacité de paiement de chaque Etat Membre, à partir
des statistiques de· la comptabilité nationale, le Comité
doit cependant tenir compte de certains factt~urs qui
sont analysés dans les paragraphes ci-après.

PRINCIPE DE LA CONTRIBUTION 14AXIMUM

20. A sa douzième session. l'Assemblée générale a
décidé [résolution 1137 (XII) du 14 octobre 1957]
que'''en principe, la contribution maximum d'un Etat
Membre aux dépenses ordinaires de l'Organisation des
Nations Unies ne [devait] pas dépasser 30 p. 100 du
total", et elle a donné certaines directives précises au
sujet des mesures à prendre pour préparer le barème
des quotes-parts pour 1958 et les années suivantes.
Conformément à ces directives, la quote-part des Etats­
Unis a été ramenée de 33,33 p. 100 dans le harème de
1957 à 32,02 p. 100 .dans le barème de 1962-1964 ap­
prouvé par l'Assemblée généraie dans sa résolution
1691 A (XVI).

21. A sa présente session. le Comité a estimé que,
si 1'011 utilisait l'excédent de 0,33 p. 100 dans le barème
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de 1964 par rapport au chiffre 100 pour réduirè pro­
portionnellement les quotes-part.s de tous les Etats
Membres, celle des Etats-Unis serait ramenée à 31,91
p. 100. Le Comité a décidé de ne pas recommander
pour le moment d'apporter à la quote-part des Etats­
Unies une réduction supérieure à celle qui résulterait
d'une modification proportionnelle du barème' des
quotes-parts.

PRINCIPE DU MAXIMUM PAR HABITANT

22.. Le principe du maximum par habitant a été
énoncé dans la résolution 238 A (III) de l'Assemblée
I{énérale, en date du 18 novembre 1948, où il est dit
"qu'en temps normal la contribution par hahitant d'au_
cun Etat Membre ne doit dépasser la contribution par
habitant de l'Etat Membre dont la quote-part est la
plus élevée".. Ce principe est rigoureusement appliqué
dans la préparation des barèmes depuis 1956. Le seul
~tat Membre pour qui le principe du maximùm par
habitant joue maintenant est le Canada. dont la quote­
part a été portée de 3,12 à 3,17 p. 100 du fait que le
taux d'a~croissement de la population a été beaucoup
plus rapide au Canada qu'aux Etats-Unis. Le prin­
cipe du maximum par habitant a joué pour le Koweit,
dont la quote-part a été fixée à 0,06 p: IDa, qui repré­
sente tin chiffre arronc;li. L'augmentation de la quote­
part du Koweit qui était auparavant de 0,04 p. 100
s'ç:x:plique, comme pour le Canada, par le taux d'ac­
croissement de la population par rapport aux autres
Etats Membres.



REVENU COMPut PAR HABITANT

23. En 1951, l'Assemblée générale a recommandé
au Comité, par sa résolution 582 (VI), de tenir parti­
culièrement compte de la. situation des p..'\ys où le
revenu par habitant est faible, et elle a réaffirmé cette
directive à ses septième et neuvième sessions. Confor­
mément à cette recommandation, le Comité, à sa ses­
sion de 1952, a porté de 40 à 50 p. 100 le dégrève­
ment ma."Cimum accordé aux pays en question et le
même dégrèvement a été apphqué pour tous les ba­
rèmes ultérieursll• A sa session de 1961, le Comité a
étudié d'autres ~ssibilités, mais il a décidé alors de
maintenir le système actuel de dégrèvement accordé
aux pays ayant un faible revenu par habitant.

24. Par sa résolution 1927 (XVIII) du 11 décem­
bre 1963, l'Assemblée générale a prié le Comité, "en
c.'Ùculant les quotes-parts, de prêter dûment attention
aux pays en voie de développement en raison de leurs
problèmes économiques et financiers particuliers". Le
Comité s'est efforcé de se conformer à cette demande
dans le cadre des principes déjà fixés p..'\r l'Assemblée
générale pour la conduite des travaux du Comité. Ces
principes imposent un "maximum" à la quote-part. de
l'~tat Membre qui, situé en haut de l'echelle, verse
la contribution la plus élevée, et un "minimum" à la
quote-part de l'Etat Membre qui, se trouvant en bas
de l'échelle, verse la contribution la plus faible. Les
quotes-parts des autres Etats Membres varient entre
ces limites en fonction de leur revenu (ou produit)
national relatif, compte tenu de la formule employée
depuis 1952 pour accorder un dégrèvement aux pays
dont le revenu par habitant est faible. Les possibilités
qu'a le Comité d'accorder un dégrèvement plus im­
portant aux pays en voie de développement sont par
conséquent limitées. Néanmoins, le Comité s'est ef­
forcé, compte tenu de ces limitations, de profiter des
modifications apportées au barème pour s'attacher spé­
cialement aux pays dont le revenu par habitant était
inférieur à 300 dollars. Le Comité a pu accorder à
ces pays quelques légers dégrèvements; ainsi la quote­
part d'aucun de ces pays n'est relevée et celle de la
grande majorité des pays de ce groupe est diminuée
par rapport au barème précédent, à l'exception de ceux
qui, situés en bas de l'échelle, versent le minimum.

AUTRES FACTEURS

25. Deux autres facteurs sont expressément men­
tionnés dans le mandat du Comité: "la désorganisation
temporaire des économies nationales prov()(llée par la
seconde guerre mondiale" et "la mesure dâns laquelle
les Membres peuvent se procurer des devi!>cs étran­
gères". Le Comité n'a pas jugé nécessaire de tenir spé­
cialement compte' du premier de ces facteurs, étant
donné notamment le temps qui s'était écoulé depuis la
seconde guerre mondiale.

26. Le Comité a cependant reconnu que de nom­
breux Etats Membres avaient encore beaucoup de mal
à se procurer des doUars des Etats-Unis, monnaie dans
laqueUe doit être acquitté le gros des contributions.

li La méthode de calcul du dégrèvement accordé aux pays
où le revenu par habitant est faible 'est expliquée dans le rapport
du Comité· pour 1961; voir Documellts officiels de l'Assemblée
générale, sei.rième session, Supplément No 10 (A/4iiS), par. IS.

Au paragraphe 43 du présent rapport, le Comité éVOQue
les mesures que le Secrétaire général a prises Jlour
permettre le versement d'une p.utie des contributions
des Etats Membres en monnales autres que le dollar
des Etats-Unis. Etant donné que de nombreux Etats
Membres manifestent de l'intérêt à l'idée de pouvoir
s'acquitter de leurs obligations envers l'ONU en des
devises autres qu~ le dollar (y compris en des monnaies
non convertibles), le Comité recommande que le Se­
crétaire général soit autorisé à continuer d'appliquer
des dispositions analogues en 1965-1967 et que l'on
s'efforce encore, chaque fois que cela sera possible,
d'nugmenter la part des contributions qui est payable
e~ m~~naies, autres que le doUar et d'appliqu.er ces
dispoSitions a un plus grand nombre de monnaies.

CAs SPÉ~IAUX

27. Le Comité s'est de nouvCc'\u occupé spécialement
de l'Algérie et du Congo (LéopoldviUe). Etant donné
les conditions c."Cistant dans ces Etats et les difficultés
qu'ils continuent de rencontrer, la quote-p.'\rt de l'Al­
gérie est demeurée fixée à 0,10 p. 100 et ceUe du
Congo (LéopoldviIle) a été fixée à 0,05 p. 100.

TRAVAUX FUTURS DU COMITÉ

28. En revisant le barème des quotes-parts, le Co­
mité a examiné les principes dont il s'est inspiré jus­
Qu'ici dans ses travaux. Dans le barème, il y a des
Etats Membres dont la quote-part est fixée à 0,04 p. 100
selon le principe de la "quote-part minimum". En
outre, les quotes-p..'\rts des Etats Membres dont le pro­
duit par habitant est inférieur à 1000 dollars sont sou­
mises au principe du faible revenu par habitant, selon
lequel un dégrèvement progressivement plus élevé est
accordé à mesure que le revenu passe de 1000 dollars
par habitant au niveau le plus faible. Le Comité a prié
le Secrétariat de préparer. pour une session ultérieure
des documents qui lui permettraient d'évaluer les effets
des variations du taux de progression et des montants
du revenu par habitant soumis à la progression dans
le barème des quotes-parts.

CONCLUSIONS

29. A la suite de son étude, le Comité a recom­
mandé un certain nombre de majorations et de réduc­
tions des quotes-parts. D'une manière générale, ces
aménagèments reflètent les changements survenus dans
la capacité relative de paiement des Etats' Membres
depuis le dernier examen d'ensemble du barème des
quotes-parts. Dans certains c.'\s, le Comité, ayant obtenu
de meiIIeures évaluations du revenu national, a pu
corriger les anomalies qUt~ ces renseignements faisaient
ressortir.

30. Les modifications que le Comité, à la suite de
son étude, recommande d'apporter au barème appa­
raissent dans le tableau suivant, où figurent: 1) les
pourcentages des contributions pour 1964, qui attei­
gnent un total de 100,33 p. 100; 2) les pourcentages
de 1964 ramenés à 100; 3) le barème des quotes-parts
recommandé pour les années 1965, 1966 et 19671.

7 Un membre du Com:té, M. Raczkowsk.i, a émis certaines
réserves qui sont exposées à l'annexe VI.



BARÈME DES QUOTES-PARTS

Etatl1tt"mbr",
Bar~lIIt
aelutl

Bar~mc actlltl Bar~lIIt
(apr!!l rtcollllllandi

ajlllt,tn,nO Stour 1\165-1\167 Etatl Mnnbrt:
Bar~lIIt
aellcll

Bar~mt aelNd Bar~mll
(aStr~1 rtcolllmall'"

ajust,m",,') l'our 1\165-1\167

Afghanistan .
Afrique du Sud ......••
Albanie ....•......•...
Algérie ........•.•....•
Arabie Saoudite ....•..•
Argentine ..........••.
Australie ....•..•..•...
Autriche ..........•.••.
B~lgiqu7 ..
Blrmame .•.•••....•.••
Bolivie ..••...••.•..•••
Brésil ..•...............
Bulgarie ......•......••
Burundi ...........•...
Cambodge ..
Cameroun .............•
Canada ....•...........
Ceylan .
Chili ...............•.•
Chine .
Qlypre ...........•....
Colombie .
Congo (Brauaville) .
Congo (Lëpoldville) .
Costa Rica .
Côte-d'Ivoire .
Cuba .
Dahomey .
Danemark .
El Salvador ..
Equateur .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie .
Finlande ..
France .
Gabon .
Ghana .
Grèce .
Gum;emala .
Guinée .
Haïti .
Haute-Volta .
Honduras .
Hongrie .
Inde .
Indonésie .
Irak .
Iran .
Irlande .
Islande .
Israël .
Italie .
Jamaïque .
Japon .
Jordanie .
Kenya .
Koweït .
Laos ..
Liban .

0,05
0,53
0,04
0,10
0,07
1,01
1,66
0,45
1,20
0,07
0,04
1,03
0,20
0,04
0,04
0,04
3,12
0,09
0,26
4,57
0,04
0,26
0,04
0,07
0,04
0,04
0,22
0,04
0,58
0,04
0,06
0,86

32,02
0,05
0,37
5,94
0,04
0,09
0,23
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04
0,51
2,03
0,45
0,09
0,20
0,14
0,04
0,15
2,24
0,05
2,27
0,04

0,04
0,04
0,05

0,05
0,53
0,04
0,10
0,07
1,01
1,65
0,45
1,19
0,07
0,04
1,03
0,20
0,04
0,04
0,04
3,11
0,09
0,26
4,55
0,04
0,26
0,04
0,07
0,04
0,04
0,22
0,04
0,58
0,04
0,06
0,86

31,91
0,05
0,37
5,92
0,04
0,09
0,23
0,05
0,04
0,04
0,04
0,04
0,51
2,02
0,45
0,09
0,20
0,14
0,04
0,15
2,23
0,05
2,26
0,04

0,04
0,04
0,05

0,05
0,52
0,04
0,10
0,07
0,92
l,SB
0,53
1,15
0,06
0,04
0,95
0,17
0,04
0,04
0,04
3,17
0,08
0,2'1
4,25
0,04
0,23
0,04
0,05
0,04
0,04
0,20
0,04
0,62
0,04
0,05
0,73

31,91
0,04
0,43
6,09
0,04
0.08
0,25
0,04
0,04
0,04
0,04
0,04
0,56
1,85
0,39
0,08
0,20
0,16
0,04
0,17
2,54
0,05
2,77
0,04
0,04
0,06
0,04
0,05

Libéria .•• . •• . . . . •• . . . • 0,04
LibyCi ..•.......•.....•. 0,04
Lu~embourg ....••.• •• . 0,05
Madagascar ..........•. 0,04
Malaisie . .. .. .. .. . .. 0,13
Mali 0,04
Maroc................. 0,14
Mauritanie 0,04
Mexique .•...•••.•••... 0.74
Mongolie .. .. .. .. .. 0,Q4
~~pal 0,04
NIcaragua . .. .. .. .• 0,04
Niger ..•.............. 0,04
Nigéria 0,21
Norvège 0,45
Nouvelle-Zélande 0,41
Ouganda . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Pakistan 0,42
Panama .. . . . . . . . . . . . . . 0,04
Paraguay 0,04
Pays-Bas .. .. 1,01
Pérou .........•....•.. 0,10
Philippines .. .. .. .. . .. . 0,40
Pologne . .. .. .. .. .. .. .. 1,28
Portugal . .. . .. . .. .. .. . 0,16
République arabe unie .. 0,25
République centrafricaine 0,04
République Dominicaine. O,OS
République socialiste so-

viétique de Biélorussien 0,52
République socialiste so-

viétique d'Ukrainen 1,98
République-Unie du Tan­

ganyika et de Zanzibar 0,04
Roumanie ...... .. . .. . . 0,32
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande
du Nord 7,58

Rwanda 0,04
Sénégal .. .. .. .. .. .. .. . 0,05
Sierra Leone 0,04
Somalie .. . . . . . . . . . . . . . 0,04
Soudan 0,07
Suède.................. 1,30
Syrie.......... 0,05
Tchad 0,04
Tchécoslovaquie 1,04
Thaïlande 0,16
Togo . 0,04
Trinitt et 'robago....... 0,04
Tunisie 0,05
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . 0,40
Union des Républiques

socialistes sovil:tiquesa 14,97
Uruguay . . . . . . . . . . . 0,11
Venezuela 0,52
Yémen 0,04
Yougoslavie 0,38

TOTAL 100,33

0,04
0,04
0,05
0,04
0,13
0,04
0,14
0,04
0,74
0,04
0,04
0,04
0,04
0,21
0,45
0,41
0,04
0,42
0,04
0,04
1,01
0,10
0,40
1,27
0,16
0,25
0,04
0,05

1,97

0,04
0,32

7,55
0,04
0,05
0,04
0,04
0,07
1,29
0,05
0,04
1,03
0,16
0,04
0,04
0,05
0,40

14,92
0,11
0,52
0,04
0,38

100,00

0,04
0,04
0,05
0,04
0,15
0,04
0,11
0,04
0,81
0,04
0,04
0,04
0,04
0,17
0,44
0,38
0,04
0,37
0.04
0,04
1,11
0,09
0,35
1,45
0,15
0,23
0,04
0,04

0,52

1,97

0,04
0,35

7,21
0,04
0,04
0,04
0,04
0,06
1,26
0,05
0,04
l,Il
0,14
0,04
0,04
0,05
0,35

14,92
0,10
0,50
0,04
0,36

100,00

a Le Comité a fixé une seule quote-part pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques, la République socialiste soviétique
de Biélorussie et la République socialiste soviétique d'Ukraine, car il ne disposait que de donnét:h globales pour ces trois pays. Le
montant de leurs contributions respectives a ensuite été fixé d'après la répartition acceptée en 1946 lorsque le premier barème a été
adopté.

s'



V. - QUOTES.PARTS DES NOUVEAUX ETATS MEl\IBRES

31. En vertu de l'article 161 du règlement inté·
rieur de l'Assemblée générale, le Comité des contribu­
tions "conseille ••• l'Assemblée ~énérale au sujet de la
quote-part des dépenses que dOivent assumer les nou­
veaux Membres •.•"8. Les Etats admis à l'Organisa.
tian des Nations Unies lors de la dix-huitième session
de l'Assemblée générai~ sont les suivants:

Etat,: Date d'ad,nissJon

Ken~'a 16 décembre 1963
Zanzibar .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. 16 décembre 1963

Le 26 avril 1964, le Tanganyika et Zanzibar o"nt été
réunis sous le nom de "République-Unie du Tanga­
nyika et de Zanzibar" et le gouvernement, dans une
communication en date du 6 mai 1964, a prié le Secré­
taire général de l'Organisation de prendre acte de ce
que "la République-Unie du Tanganyika et de Zanzi­
bar déclare qu'elle est maintenant un seul Etat Membre
de l'Organisation des Nations Unies, lié par les dispo­
sitions de la Charte ..."0.

32. Le Comité a revu les données statistiques rela­
tives au Kenya et à Zanzibar et est parvenu à la con·
clusion qu'il convenait dans ces deux cas d'appliquer
le taux minimum. En conséquence, il a décidé de re­
commander que la quote-part du Kenya pour l'exercice
1964 soit fixée à 0,04 p. 100 et que celle de Zanzibar,
qui avait cessé d'être un Membre distinct de l'Organi­
sation le 26 avril 1964, soit fixée, pour le même exer­
cice, à un neuvième de 0,04 p. 100. Le Comité recom-

8 Voir A/520/Rev.7.
9 Le Secrétaire général a fait savoir aux gouvernements des

Etats Membres qu'il avait pris, dans les limites de ses responsa­
bilités administratives, les mesure voulues pour donner effet à
la déclaration aux termes de laquelle la République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar était devenue un seul Etat Membre
de l'Organisation des Nations Unies. Pour le texte des com­
munications en question, voir le document A/5701.

mande en outre que les quotes-parts pour 1964 de ces
deux Etats Membres soient ajoutées aux 100,33 p. 100
du barème que l'Assemblée générale a adopté pour
1964 et qui figure dans ses résolutions 1691 A (XVI),
1870 (XVII) et 1927 (XVIII) les contributions étant
calculées sur la même base que dans le cas des autres
Etats Membres.

QUOTES-PARTS DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES
PENDANT L'ANNÉE D'ADMISSION

33. En vertu de l'article 5.8 du Règlement finan­
cier de l'Organisation des Nations Unies, "les nou­
veaux Membres sont tenus d'acquitter une contribu­
tion pour l'année au cours de laquelle ils deviennent
Membres ... aux taux fixés par l'Assemblée générale".
A ce propos, l'Assemblée générale a décidé [résolution
69 (1)], lors de la deuxième partie de sa première
session:

"Que les nouveaux Membres seront priés de verser
au budget annuel pour l'année au cours de laquelle
ils ont été admis une contribution s'élevant au moins
à 33}1 p. 100 du pourcentage qui leur est affecté
dans la répartition prévue pour l'année suivante, en
appliquant ce pourcentage au budget de l'année de
leur admission."

L'Assemblée générale a décidé de faire des exceptions
à cette règle, et le minimum d'un tiers prescrit a été
réduit dans le cas de presque tous les Etats Membres
admis depuis 1955.

34. Compte tenu des décisions antérieures de l'As­
semblée générale, le Comité a décidé de recommander
que le Kenya et Zanzibar, qui ont été admis à l'Orga­
nisation le 16 décembre 1963, versent, pour l'année de
leur admission, le neuvième de la somme obtenue par
l'application de 0,04 p. 100 au montant net du budget
de l'exercice 1963.

.,

..

VI. - AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COMITE

Ptnlrcental1U
recomJJlandls

pour 1965·1967

0,04
0,04
0,13
7,41
0,08
0,04
0,88

de consulta-

0,04
0,04
0,19
5,70
0,16
0,04
0,95

Pourcentages
actuels

Liechtenstein .
Monaco .
République de Corée .
République fédérale d'Allemagne ..
République du Viet-Nam .
Saint-l\olarin .
Suisse : .

Ces pourcentages sont fixés sous réserve
tions avec les gouvernements intéressés.

37. Les activités de l'ONU pour lesquelles les Etats
non membres seront appelés à verser une contribution
calculée d'après le barème recommandé au paragra­
phe 36 ci-dessus, sont les suivantes:
Cour internationale de Justice

Liechtenstein;
Saint-Marin;
Suisse.

Contrôle international des stupéfiants
Liechtenstein;
Monaco;
République de Corée;
République fédérale d'Allemagne;

QUOTE-PART DES ETATS NON MEMBRES

35. Par sa résolution 1691 A (XVI) du 18 dé­
cembre 1961, l'Assemblée générale a approuvé les taux
suivant lesquels les Etats qui ne sont pas membres de
l'Organisation des Nations Unies, mais qui participent
à certaines de ses activités, devraient être invités à ver­
ser des contributions représentant leur part du coût
de ces activités en 1962, 1963 et 1964. A sa présente
session, le Comité a examiné ces taux et, pour déter­
miner le pourcentage qu'il recommande maintenant
pour les Etats non membres, il a appliqué le même
principe que dans le cas des Etats Membres. Il a tenu
compte du même dégrèvement pour les pays où le
revenu par habitant est faible et il a calculé les taux
en comparant le revenu ajusté de chaque pays au total
des revenus ajustés des Etats Membres auxquels ne
s'appliquent pas les règles de la "contribution maxi­
mum", de la "quote-part minimum" et du "maximum
par habitant".

36. En conclusion de son examen, le Comité recom­
mande que les Etats qui ne sont pas membres de
l'ONU, mais qui participent à certaines de ses activités,
soient appelés à verser des contributions représentant
leur part du coût de ces activités en 1965, 1966 et 1967,
conformément au barème suivant:
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Le Comité a constaté l'importance de ces soldes non
versés; et il a exprimé l'espoir que les Etats Membres
s'acqUttteront dans les plus brefs délais de leurs obli­
gations financières non réglées et apporteront leur en­
tière collaboration au Secrétaire général dans ses efforts
pour recouvrer plus rapidement les contr.ihutions.

47. Le Comité est également tenu en vertu de l'ar­
ticle 161 du règlement intérieur de i'Assemblée géné­
rale, de conseiller l'Assemblée générale sur "les mesures
à prendre en exécution de l'Article 19 de la Charte"
~e ~ecrétai:e général a f~it savoir ~u Comité que:
d apres le reglement finanCier et les resolutions perti­
nentes de l'Assemblée générale, il y avait 10 Etats
Membres dont l'arriéré des contributions financières
à l'ONU dépassait le montant des contributions dont
il~ étaient redevables au titre des deux exercices pré­
cedents, à savoir 1962 et 1963. On trouvera le détail
de ces arriérés à l'annexe 1. Aucun de ces Etats n'a
indiqué au Comité ou. n'a cherc~é à •lu! prouver que
son retard dans le paiement étatt du a des circons­
tances indépendantes de sa volonté. MM. Chakra-

42. Dans ses rapports de 1962 et 1963, le Comité a
C'cposé les dispositIOns que le Secrétaire général avait
prises en vertu d~l cette autorisation pour permettre
le versement d'une partie des contributions de 1962 et
1963 en monnaies uutre::. que le dollar des Etats-Unis.

43. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secré­
taire général sur les dispositions concernant le règle­
ment d'une partie des contributions de 1963. Le rap­
port indiquait que 13 Etats Membres avaient profité
des facilités qui leur étaient offertes pour verser, en
l'une ou l'autre des monnaies acceptables autres que le
dollar des Etats-Unis, l'équivalent de 8,8 millions de
doll.ar~ au total, au titre ~e.leurs contributions au budget
ordmatre; au Compte specml de la Force d'urgence des
Nations Unies et au Compte ad hoc pour l'Opération
des Nations Unies au Congo. Les contributions peu­
vent être acceptées dans les monnaies suivantes: baht
thaïlandais, dollar éthiopien, escudo chilien, florin néer­
landais, franc belge, franc français, franc suisse, livre
sterling et peso mexicain.

44. Le Comité recommande que le Secrétaire gé­
néral soit autorisé à appliquer des dispositions ana­
logues en 1965-1967 et que ces dispositions soient aussi
larges que possible.

RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS

45. Aux termes de son mandat, le Comité est no­
tamment chargé "d'étudier les mesures à prendre au
cas où des ~tats. seraient en. défaut dans le paiement
de leur contnbutlon et de fatre rapport à leur sujet".

46. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secré­
taire général sur l'état des contributions recouvrées
au 28 septembre 1964. Il ressort de ce rapport qu'à
cette date, les soldes non versés étaient les suivants:

TOTAL 52362918

République du Viet-Nam i
Saint-Marin i .
Suisse.

Bureau itlteftlational des déclaratiolls de décès de per­
sonnes disparues
République fédérale d'Allemagne.

Commission écollomiqlte pour l'Asie et l'Extrême­
Orient
République de Corée i
République du Viet-Nam.

Commission écotlomique pour l'Ettrope
République fédérale d'Allemagne.
38. L'attention du Comité a été appelée sur l'Acte

final de la Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement que la Conférence a adopté
à sa 35ème séance plénière, le 15 juin 1964, et qui
renferme, sous la rubrique "Dispositions financières",
la recommandation ci-après:

"Les dépenses de la Conférence, de ses organes
subsidiaires et de son secrétariat seront imputées
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies, dans lequel un crédit distinct sera inscrit à
cet effet.

"Conformément à la pratique suivie par l'Organi­
sation des Nations Unies en pareil cas, des disposi­
tions seront prises pour déterminer les contributions
des Etats non membres de l'Organisation des Nations
Unies qui participent à la Conférence10."

Les Etats non membres suivants ont été invités à la
Conférence:

Liechtenstein;
Monaco;
République de Corée;
République fédérale d'Allemagne;
République du Viet-Nam;
Saint-Marin;
Saint-Siège;
Samoa-Occidental ;
Suisse.

Tous ces Etats, à l'exception du Samoa-Occidental ont
participé à la Conférence. '

39. Le Comité appelle l'attention de l'Assemblée gé­
nérale sur le paragraphe 36 ci-dessus, où sont indiqués
les pourcentages des contributions pour tous ces Etats,
à l'exception du Saint-Siège et du Samoa-Occidental.
Pour ces deux Etats, le Comité a décidé qu'il con­
viendrait d'appliquer la quote-part minimum de 0,04
p. 100 prévue par le barème de l'ONU.

40. Le Comité appelle également l'attention de l'As­
semblée générale sur la possibilité d'utiliser les pour­
centages spécifiés au paragraphe 36 pour toutes les
activités futures de l'Organisation des Nations Unies
auxquelles des Etats non membres participeront et pour
lesquelles ces Etats pourront être appelés à verser des
contributions.

RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS VERSÉES
EN MONNAIES AUTRES QUE LE DOLLAR DES ETATS-UNIS

41. A sa seizième session [résolution 1691 A (XVI) l,
l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à
accepter, lorsqu'il le jugera à propos, et après avoir
consulté le Président du Comité des contributions,
qu'une partie des contributions des Etats Membres
pour les exercices 1962, 1963 et 1964 soit versée en
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis.

10 E/CONF.46/L.28, annexe AV.l, p. 153.
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Fonds de roulement .
Budget ordinaire de l'ONU .
Compte spécial de la Force

d'urgence des Nations Unies
Compte ad hoc pour l'Opération

des Nations Unies au Congo

COfttr,"bNJinftS
dN~$ t"Nr 1964

(dollors d~1
Etots,Ullis)

72000
35279459

11 064800

5946659

Am/rll
d~ ClIlItribtllÎOftI

dllJ liN tÎ'r~
d·~.'~rcic~1
IIl1t.'riCtirl

(dol1o:r•• dCI
Etllts·(7ftil)

68892
3525387

29670553

82628141

115892973



vany, Raczkowski, Solodovnikov et Viaud ont tenu à
exprimer une opinion séparée sur la question t.aitée
dans le présent paragraphe. Ces opinions sont exposées
aux annexes II, III, IV et V,

48. Le Comité a autorisé son président, sur la base
des renseignements que le Secrétaire général recevrait
après la date de publication du présent rapport, à pré­
senter à J'Assemblée générale, à la date d'ouverture
de sa dix-neuvième session, un additif au présent rap­
port, qui contiendrait tous les renseignements complé­
mentmres rec;us au sujet de l'état des contributions des
Etats Membres susmentionn~s.

BARÈME DES QUOTES-PARTS DES INSTITUTIONS
SPÉCIALIStES

49. Par sa résolution 311 B (IV) du 24 novembre
1949, l'Assemblée générale a autorisé le Comité !Cà
faire des recommandations ou à donner des avis au
sujet du barème de contributions à toute institution
spécialisée qui en fera la demande",

50. En vertu de cette autorisation, le Comité a fait
connaître aux institutions spécialisées, sur leur de­
mande, les pourcentages des contributions que des pays
membres de ces institutions qui ne sont. pas membres
de J'ONU verseraient probablement s'ils devenaient
Membres. En application des dispositions que le Comité
a prises conformément à cette même résolution, le Se­
cretaire général a fourni aux institutions spécialisées,
sur leur demande, des données statistiques et autres
renseignements pertinents, notamment la formule uti­
lisée pour calculer le dégrèvement accordé aux pays à
faible revenu par habitant, ainsi que d'autres explica­
tions touchant les méthodes employées par le Comtté.

ADOPTION DU RAPPORT

St. Le Comité a adopté le présent rapport à l'in­
tention de l'Assemblée générale. M. Raczkowski et
M. Solodovnikov ont voté contre la partie "Recouvre­
ment des contributions" et, de ce fait, contre J'ensemble
du rapport.

vu. - RECOMMANDATIONS DU COMITE

52. Le Comité des contributions recommande à t'As­
semblée générale d'adopter le projet de résolution
ci-après: ,

c'L'Assemblée générale
"Décide ce qui suit:
"1. Le barème des quotes-parts pour le calcul des

contributions des Etats Membres au budget de l'Or­
ganisation des Nations Unies pour les exercices 1965,
1966 et 1967 sera le suivant:

Etot. M,mbr,.

Afghanistan ....••. , ...•...................
Afrique du Sud .
Albanie , ,'
Algérie , " , , .. ,.
Arabie Saoudite , , .
Argentine ., .. , .. ,.,', , , .
Australie .
Autriche ,.
B~lgiqu~ .
Blrmame .
Bolivie .
Brésil .
Bulgarie ." , , .
Burundi , , .
Cambodge .
Cameroun .
Canada .
Cq-1a.D ••••••••••••••...•....•........•.....
Chili .. , .
Chine .
Chypre .
Colombie .
Congo (Brazzaville) .
Congo (Lépoldville) .
Costa Rica ,.
Côte-d'/voire .
Cul\'.....•...............•.................
Dahomey .
Danemark '"
El Salvador .
Equateur , .
Espagne .......................•...........
Etats-Unis ,d'Amérique .
Ethiopie .•..................•..•.•.........

POt/rcnl.,,.

0,05
0,52
O,~
0,10
0,0'1
0,92
1,58
0,53
1,15
0,06
0,04
0,95
0,17
0,04
0,04
0,04
3,1i'
0,08
0,2'1
4,25
0,04
0,23
0,04
0,05
0,04
0,04
0,20
0,04
0,62
0,04
0,05
0,'13

31,91
0,04
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Etat•.M,mbr,. PONrcntClI1r1

Finlande .. , " ,............. 0,43
France , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,09
Gabon ..............•.................... ,. 0,04
Ghana " , , ,........ 0,08
Grèce 0,25
Guatemala , " , . . . . . . . . . . 0,04
Guinée , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Haïti ...........•....................•..... 0,04
Haute-Volta ,', ,......... 0,04
Honduras .........................•........ 0,04
Hongrie ,....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,56
Inde ,.......................... 1,85
Indonésie . . . . . . . . . . . . 0,39
Irak , .. , .. ,................................ 0,08
Iran 0,20
Irlande , . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,16
Islande .. , . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Israel , , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1'1
Italie 2,54
Jamaïque . . . . . . . . . . . . . . . 0.05
Japon ,.............................. 2,''1
Jordanie ,................ 0,04 .l

Kenya ....•..• ...•. 0,04
Koweït . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06
Laos ..............................•.•...•. ~ 0,04
Liban , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05
Libéria ,............... 0,04
Libye....... 0,04
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05
Madagascar .......................•........ 0,04
Malaisie 0,15
Mali 0,04
Maroc 0,11
Mauritanie .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Mexique 0,81
Mongolie . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Népal ,.............. 0,04
Nicaragua . . . . . . . . • . • . . . . . . . . 0,04
Niger 0,04
Nigéria 0,1'1
Norvège 0,44
Nouvelle-Zélande 0,38
Ouganda 0,04
Pakistan ........•......... • . . . . . . . . • • . . . . . . 0,3'1
Panama •. . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . 0,04
Paraguay •..•..•..•..••.•..•..•••••..••..•. 0,04



TOTAL 100,00

"2. Sous réserve de l'article 161 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, le barème des
quotes-parts qui figure au paragraphe 1 ci-dessus
sera revu en 1967 par le Comité des contributions
et un rapport à ce sujet sera soumis pour examen à
l'Assemblée, lors de sa vingt-deuxième session;

"3. Nonobstant les dispositions de l'article 5.5
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies, le Secrétaire général pourra accepter, à sa
discrétion et après avoir consulté le Président du
Comité des contributions, qu'une partie des contri­
butions des Etats Membres pour les exercices 1965,
1966 et 1967 soit versée dans des monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis;

4(4. Pour l'exercice 1964, les quotes-parts des
Etats qui ont été admis à l'Organisation lors de la

Etall Membrel
Pays-Bas "" , , ,. , , , , , '" , ", , .. , , ", , , .. , , , , ",", ",
P6rou "" ...... , , , .. , , , ", , , .. , , , , , , ", .. , , Il " .. " .. ,."

Pl,ilippincs , , , , , , , , , , .... , , , , .. ", .... , , , .. , , III ,

Pologne .. , , , .. , , .. , .. , ,. .... , .. , ,. , , , ".. , , , , , .... , .. , .. ,
Portugal , , , .. , , , . , , , , .. "".. , , , , , .. , , , .. , .. , , , .. ,
République nrabe unie•.••••••••••••••.•.••••
République centrafricaine •.••••••.•.••.•..••
République Dominicaine ..••••...••.••••.••.
République socialiste soviétique de Biélorussie
Républiq\le socialiste soviétique d'Ukraine ..•.
République-Unie du Tanganyika ct de Zanzibar
Roumanie ..•...••..•....•....•...••.••.....
Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct d'Irlande

du Nord .........•.••.••.•••..•...••.....
Rwanda ..•...•...••.......••.••..••.......
Sénégal ..................••........•..•....
Sierra Leone ...........•...•••••••••.•...••
Somalie ..•.•...•.•.••..•.•.•.•.•.••...•••••
Soudan ....................•....•....•..•..
Suède ..........................•...•..•...
Syrie ...•......•..••...•...•.••.•••......••
Tchad ...........•.•..........•.••.....•..•
Tchécoslovaquie .
Thaïlande ....................••..•..•...••
Togo .......................•..............
Trinité et Tobago..•.......••••••••••.••••••
Tuuisie ....................•...............
Turquie .
Union des Républiques socialistes soviétiques ..
Uruguay ..•...............................
Venezuela .
Yémen .
Yougoslavie ..............................•.

P01lrCttltlSQII

1,11
0,09
0,35
1,45
0,15
0,23
0,04
0,04
0,52
1,97
0,04
0,35

7,21
0,04
0,04
0,04
O,~

0,06
1,26
0,05
0,04
1,11
0,14
0,04
0,04
0,05
0,35

14,92
0,10
0,50
0,04
0,36
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dix-huitième session de l'Assemblée générale seront
les suivantes:

Elal, POMrcttllGgff

Kenya ".. , "••. . . 0.04-
Zanzibar •••••••••••••. ••••••••••• l/9ème de 0,04

Ces quotes-parts viendront s'ajouter au barème des
quotes-parts pour 1964 fixé par l'Assemblée générale
dans ses résolutions 1691 A (XVI) du 18 décembre
1961, 1870 (XVII) du 20 décembre 1962 et 1927
(XVIII) du 11 décembre 1963 i

uS. Le Kenya et Zanzibar, qui sont devenus Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies le 1~ décem­
bre 1963, verseront, pour l'année de leur admi~sion, le
neuvième de la somme obtenue par l'application de
0,04 p. 100 au montant net du budget de l'exercice
1963;

u6. Sous réserve de l'article 161 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, les Etats qui ne
sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies, mais qui participent à certaines de ses acti­
vités, seront appelés à verser des contributions repré­
sentant leur part du coût de ces activités en 1965,
1966 et 1967, d'après le barème suivant:

Liechtenstein .•............................. 0,04
Monaco . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
République de Corée........................ 0,13
République fédérale d'Allemagne............. 7,41
République du Viet-Nam.................... 0,08
Saint-Marin . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04
Suisse . . . . . . . . . . . . . • . . •. . . . . •. . . . . . • . 0,88

étant entendu que les pays énumérés ci-après seront
appelés à contribuer:

Cla) A la Cour internationale de Justice: Liech­
tenstein, Saint-Marin et Suisse;

fCb) Au contrôle internationai des stupéfiants:
Liechtenstein, Monaco, République de Corée, Répu­
blique fédérale d'Allemagne, République du Viet­
Nam, Saint-Marin et Suisse;

ClC ) Au Bureau international des déclarations de
décès de personnes disparues: République fédérale
d'Allemagne;

CId) A la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême·Orient: République de Corée et Répu­
blique du Viet-Nam;

CIe) A la Commission économique pour l'Europe:
République fédérale d'Allemagne."
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ANNEXE II

Opinion séparée de M. B. N. Chakravarty
1. Aux tennes de l'article 161 du r~glement intérieur, le tives aux opérations de maintien de la paix constituent des

Comité des contributions conseille l'Assemblée générale "sur dépenses de l'Organisation au sens de l'Article 17 de la Charte.
les mesures à prendre en exécution de l'Article 19 de la Charte". C'est sur cette base que l'Assemblée générale a réparti ces
Au paragraphe 47 du rapport, six membres du Comité, soit la dépenses entre les Etats Membres. Toutefois, les Etats Mem-
majorité des membres, ont décidé d'appeler l'attention de bres n'ont pu encore se mettre d'accord sur le point de savoir
l'Assemblée générale sur le rapport du Secrétaire général relatif si le fait de ne pas payer sa part de ces dépenses signifiait
au recouvrement des contributions et des avances au Fonds pour l'Etat Membre intéressé qu'il tombait sous le coup de
de roulement. Le rapport de la majorité n'indique pas clairement l'Article 19 de la Charte. La question de savoir s'il faut tenir
quelles sont les mesures recommandées. Peut·être ces membres compte des contributions à verser aux comptes de la FUNU
du Comité pensent-ils que le Comité des contributions n'est et de l'ONUC dans les calculs à faire aux fins de l'application
pas tenu, aux tennes de l'article 161, de donner des conseils de l'Article 19 est un problème politique plus que financier.
à l'Assemblée au sujet de la première phrase de l'Article 19 Il n'y a pas eu unanimité non plus au sein du Comité sur cette
de la Charte et que c'est seulement au sujet de la deuxième 'luestion. Certains membres sont d'avis qu'il faut aussi tenir
phrase de cet article qu'il convient de conseiller l'Assemblée. compte des arriérés des contributions à verser aux comptes
C'est vraisemblablement pour tenir compte de cette dernière spéciaux, comme ceux de la FUNU et de l'ONUC, lorsqu'on
question qu'il est dit dans le rapport qu'aucun des Etats Mem- examine la question de l'applicabilité de l'Article 19. D'autres
bres qui ont manqué leurs engagements n'a fait valoir que ce membres sont d'avis que l'Article 19 ne s'applique qu'en cas
manquement était dû à des circonstances indépendantes de sa de défaut de paiement des contributions dues au titre du budget
volonté. Si telle est bien l'opinion de la majorité, elle aurait dû ordinaire, et non dans le cas des contributions à verser aex
l'indiquer clairement dans le rapport. Pour respectable que soit comptes spéciaux, comme ceux de la FUNU et de l'ONUC.
l'opinion de la majorité, il me semble que le paragraphe 47 Le Comité des contributions étant essentiellement un organe
ne répond pas comme il convient aux exigences impératives financier, j'estime qu'il ne peut donner de conseils au sujet
de l'article 161 et que le libellé de ce paragraphe n'est pas d'une question qui est avant tout politique. C'est à l'Assemblée
confonne à celui du rapport du Comité des contributions à générale qu'il appartient d'examiner la question à tous les
l'Assemblée générale (treizième session) [A/3890], dans lequel points de vue, y compris le point de vue politique, et de prendre
la question de l'ap1>lication de l'Article 19 avait été soulevée une décision.
dans un cas. Il parait superflu de se borner à transmettre à 3. C'est pourquoi je pense que le Comité, dans son rapport,
l'Assemblée générale le rapport du Secrétaire général puisque, aurait dû dire qu'à l'heure actuelle, le montant des arl"iérés
aux termes de l'article 5.7 du règlement financier, le Secrétaire dus par des Etats Membres au titre du budget ordinaire est,
général, de toute façon, présente "à l'Assemblée générale lors dans tous les cas sauf un, inférieur au montant des contribu-
de sa session ordinaire un rapport sur le recouvrement des tions dues par eux pour les deux années complètes écoulées.
contributions et des avances au Fonds de roulement" et que Si les contributions à verser au Compte spécial de la FUNU
ce rapport sera mieux à jour que celui dont le Comité a été et au Compte ad lIoc de l'ONUC doivent être inc!us<ls dans
saisi. Je me vois obligé, dans ces conditions, d'exposer sépa- les calculs à faire aux fins de l'application de l'Article 19, il
rément ma propre opinion sur la question. y a neuf autres Etats Membres dont les contributions non

payées dépasseraient, à l'heure actuelle, le montant total des
2. L'Assemblée générale a accepté l'avis consu1tl:)tif de la quotes-parts que l'Assemblée générale a fixées pour eux pour

Cour internationale de Justice selon lequel les dépenses rela- les années 1962 et 1963.

ANNEXE III

Opinion séparée de M. S. Raczkowski
1. M. Raczkowski a voté contre la partie du rapport intitulée 4. M. Raczkowski a affinné que les contributions à verser

"Recouvrement des contributions" et, par suite, contre l'en- au Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies
semble du rapport. et au Compte ad hoc pour le Congo, telles qu'elles avaient été

2. M. Raczkowski a estimé que ce chapitre ne rendait pas calculées par le Secrétariat, ne relevaient pas du domaine des
compte de la divergence d'opinions fondamentale qui existe entre obligations financières des Etats Membres. C'est pourquoi
les spécialistes, s'agissant de savoir ce qui est censé constituer le Comité ne pouvait ni ne devait tenir compte de ces con-
des arriérés dans le paiement des contributions à verser à tributions pour indiquer à l'Assemblée générale quels étaient
l'Organisation des Nations Unies. les Etats Membres qui étaient en défaut dans le paiement de

leurs contributions. En conséquence, M. Raczkowski ne pouvait
3. La liste des Etats Membres dont les arriérés dépassent approuver le passage du rapport où il est dit que 10 Etats

le montant des contributions dues par eux pour 1962 et 1963, Membres ont des arriérés à payer. Un seul Etat Membre peut
liste soumise au Comité par le Secrétaire général, indique être considéré, à l'heure actuelle, comme étant en retard dans
clairement qu'il n'existe d'arriérés véritables, c'est-à-dire d'ar- le paiement de ses contributions et c'est seulement à l'encontre
riérés au titre du budget ordinaire et du Fonds de roulement, de ce pays que l'Assemblée générale devrait examiner quelles
que dans le cas d'un seul Etat Membre (le Paraguay). mesures il conviendrait de prendre.

ANNEXE IV

Opinion séparée de M. V. G. Solodovnikov
1. M. Solodovnikov a voté contre la partie du rapport in­

titulée "Recouvrement des contributions", mais a approuvé
toutes les autres parties. Il a voté contre l'ensemble du rapport
parce que la partie intitulée "Recouvrement des contributions"
lui paraissait inacceptable.

2. La position de M. Solodovnikov est la suivante: confor­
mément aux dispositions de l'article 161 du règlement intérieur
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de l'Assemblée générale, le Comité des contributions conseille
l'Assemblée générale au sujet de la répartition, visée au para­
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte, des seules dépenses qui
ont trait au budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies. Il est dit à l'Article 17 de la Charte:

"1. L'Assemblée générale examine et approuve le budget
de l'Organisation;



.'2. Les d~penses de l'Organisation sont supportées par les
Membres selon la répartition fixée par l'Assemblée générale."

L'expression "dépenses de l'Organisation" telle qu'elle est em~

ployée à l'Article li de la Charte ne désigne certainement pas
"toutes les dépenses de l'Organisation", mais seulement les
dépenses imputées sur le budget, c'est·à·dire les dépenses nor~

males de l'ONU. Les dépenses relatives à l'entretien de forces
armées des Nations Unies, par contre, ne relèvent pas de
l'Article li et ne font, par conséquent, pas partie du budget
mentionné dans cet article. Aux termes de la Charte des
Nations Unies, seul le Conseil de sécurité est habilité à décider
de toutes questions relatives aux mesures à prendre pour le
maintien de la paix et de la sécul'Îté internationales, et les
Etats Membres des Nations Unies doivent respecter les déci­
sions du Conseil conformément aux obligations que leur im­
pose la Olarte. Le Comité des contributions, qui est un comité
de l'Assemblée générale, n'a donc pas, d'une manière générale,
compétence pour examiner, sous quelque forme que ce soit, la
question des dépenses relatives à l'entretien de forces armées
des Nations Unies, à supposer même que ces forces soient
cr~ées et utilisées de manière conforme aux dispositions de
la Charte. Or nul n'ignore que les décisions relatives aux opé­
rations qui ont été menées au Moyen-Orient et au Congo au
nom des Nations Unies ont été adoptées et appliquées en vioia­
tion de la Charte, sans tenir compte des prérogatives du Con~

seil de sécurité et sont, par conséquent, illégales.

3. M. Solodovnikov a fait valoir, en outre, que l'Assemblée
générale n'avait pas demandé au Comité des contributions
d'établir un barème des quotes-parts pour des contributions
autres que celles qui alimentent le budget ordinaire. Le mandat
du Comité, tel qu'il est reproduit dans l'annexe à son rapport
de 1961 à l'Assemblée générale (A/477S), ne comporte aucune
disposition en vertu de laquelle le Comité pourrait être prié
d'examiner des questions relatives aux comptes spéciaux pour
l'entretien des forces armées au Moyen-Orient et au Congo.
C'est la raison pour laquelle l'Assemblée n'a pas demandé au
Comité d'établir un barème des quotes-parts pour ces dépenses.

4. POUl' toutes les raisons exposées ci-dessus, il n'y a pas
lieu pour le Comité de discuter, comme certains de ses mem-

bres l'ont fait, de la question des dettes d'un certain nombre
d'Etats Membres de l'Organisation, dettes qui résultent de ce
que des contributions leur ont été demandées illégalement pour
rembourser les frais des opérations des Nations Unies au Congo
et au Moyen-Orient, opérations qui ne font pas partie, comme
on l'a déjà fait observer, des activités financées sur le budget
ordinaire de l'Organisation.

S. M. Solodovnikov a fait valoir aussi que le texte de la
partie du rapport intitlt1ée "Recouvrement des contributions"
ne représentait que l'opinion d'une partie des membres du
Comité. Un certain nombre de membres non seulement ont
déclaré catégoriquement qu'ils désapprouvaient les termes du
passage en question, mais encore ont insisté pour que le rapport
du Comité renferme l'exposé <'l'une position différente, laquelle
est diamétralement opposée à l'opinion du reste des membres
du Comité. Cependant, contrairement à la méthode que les
organes de l'ONU suivent habituellement pour ell:aminer des
questions et établir des rapports sur leurs travaux, certains
membres du Comité ont pris une position sans précédent, le
résultat étant que le texte qui rendait compte de ce qui s'était
réellement passé au Comité n'a pas même été inclus dans le
corps du rapport. Le fait est que l'unanimité n'a pu se faire
sur la question de savoir ce qui est censé constituer des dettes
vis-à-vis de l'Organisation, au sens de l'Article 19 de la Charte,
et que certains membres du Comité ont maintenu que les con­
tributions à verser aux comptes spéciaux pour l'entretien des
forces armées au Moyen-Orient et au Congo, dont l'état était
présenté par le Secrétariat de l'Organisation, ne pouvaient
en aucun cas constituer des dettes de cette nature.

6. C'est ainsi que la partie du rapport du Comité qui a trait
au recouvrement des contributions a été rédigée en violation
des règles généralement admises et de la pratique normale des
organes de l'ONU: elle a été rédigée unilatéralement, sans
qu'il fût tenu compte des opinions de tous les membres du
Comité, alors que la position prise par certains de ces mem­
bres, lors de l'examen du rapport du Secrétaire général relatif
à l'état des dettes des Membres de l'Organisation, allait totale­
ment à l'encontre des dispositions fondamentales de la Charte
des Nations Unies.

ANNEXE V

Opinion séparée de M. Viaud
1. M. Viaud n'a pas été en mesure de s'associer aux observa­

tions contenues dans le paragraphe 47 du rapport, pour les
raisons énoncées ci-après.

2. Il a estimé, en premier lieu, que le mandat du Comité,
en ce qui concerne le problème des retards dans le paiement
des contributions, était défini par la résolution 14 A (1) de
l'Assemblée générale, en date du 13 février 1946, dans les
termes suivants:

Uc) Etudier les mesures à pr,endre au cas où des Etats
seraient en défaut dans le paiement de leur contribution et
faire rapport à leur sujet;

"Donner alors un avis à l'Assemblée générale sur l'ap­
plication de l'Article 19 de la Charte."

Pour M. Viaud, ce sont ces dispositions qui doivent être prises
en considération plutôt que l'article 161 du règlement intérieur

de l'Assemblée générale, Il ressort des dispositions de la réso­
lution 14 A (1) que l'Article 19 de la Charte ne saurait être
appliqué automatiquement aux Etats Membres auxquels serait
imputé un retard de plus de deux ans dans le paiement de leur
contribution,

3. En second lieu, M. Viaud a fait valoir que les membres
du Comité n'avaient pas été en mesure de donner à l'Assem­
blée générale un avis unanime sur l'application de l'Article 19
de la Charte aux cas mentionnés par le Secrétaire général.
Pour M. Viaud, l'Article 19 n'est applicable que dans le cas
du recouvrement des contributions au budget ordinaire de l'Or­
ganisation et non dans le cas du recouvrement des sommes
réclamées aux Etats Membres pour couvrir les dépenses
pertées au Compte spécial de la FUNU et au Compte ad hoc
de l'ONU.

"

ANNEXE VI

Opinion séparée de M. S. Raczkowski au sujet du paragraphe 30 du rapport
M. Raczkowski a exprimé l'opinion que, dans le cas de cer- pour ces raisons, il ne pouvait approuver, en particulier, les

tains pays, les quotes-parts subiraient une augmentation moin- quotes-parts proposées pour la Hongrie, la Pologne, la Rouma-
dre ou même n'en subiraient pas du tout si J'on accordait une nie et la Tchécoslovaquie. Il a, en outre, exprimé l'opinion que,
importance plus grande à certains facteurs utilisés pour calculer pour certains autres pays qui ont un revenu par habitant élevé,
leur revenu national ou la mesure dans laquelle ces pays peu- les quotes-parts avaient été fixées à un niveau plus bas qu'elles
vent se procurer librement des devises étrangères convertibles, ne le seraient si l'on adoptait le principe de la progressivité de
ou ces deux éléments à la fois. M. Raczkowski a déclaré que, l'impôt lorsque le revenu imposable dépasse 1000 dollars.
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